Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le Livre vert sur la réforme de la politique commune de la pêche, adoptée par la Commission le 4 mai 2010
1.
Rapporteur: Maria do Céu PATRĀO NEVES (PPE/PT)
2.
Numéro de référence du PE: A7-0014/2010 / P7_TA-PROV(2010)0039

3.
Date d’adoption de la résolution: 25 février 2010

4.
Objet: réforme de la politique commune de la pêche

5.
Commission parlementaire compétente: Commission de la pêche (PECH)

6.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des requêtes qu'elle contient:
Dans l'ensemble, la résolution adoptée par le Parlement européen soutient clairement qu'une réforme est nécessaire, comme l'indique le livre vert sur la réforme de la politique commune de la pêche [COM(2009) 163 final, du 22 avril 2009]. Elle confirme les cinq lacunes structurelles recensées dans le livre vert. Selon la résolution, rien ne justifie la hiérarchisation des objectifs (entre ceux de nature environnementale, économique ou sociale), mais il est nécessaire de procéder à une réforme radicale visant à faire de la durabilité sur le plan écologique un préalable essentiel à l'avenir du secteur européen de la pêche, à accorder plus de responsabilités au secteur, à garantir l'avenir des ressources halieutiques et celui des pêcheurs et, entre autres, à fournir du poisson à la population, à sauvegarder l'emploi, à améliorer les conditions de vie des pêcheurs et à garantir le développement durable des zones côtières.

7.
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:

La Commission estime que la résolution du Parlement est une base utile à la poursuite du dialogue et des travaux relatifs à la réforme de la politique commune de la pêche. La résolution est très favorable au processus de réforme dans lequel la Commission s'est pleinement engagée. L'analyse des problèmes et des enjeux de la politique actuelle coïncide fortement avec l'analyse et les réflexions de la Commission.

Un grand nombre d'éléments repris pour la future politique sont conformes aux idées avancées dans le livre vert et dans le dialogue consécutif à cette communication. C'est également le cas de la résolution en ce qui concerne les grandes questions suivantes:

· la nécessité de procéder à une réforme radicale, fondée sur une approche écosystémique et sur une meilleure intégration de la PCP dans le contexte plus vaste de la politique marine et maritime;

· la durabilité sur le plan écologique en tant que préalable essentiel d'une activité de pêche viable sur le plan économique et social;

· des approches à long terme visant un rendement maximum durable pour la gestion des pêches et un plus grand nombre de décisions fondées sur des données scientifiques;

· une nouvelle définition du cadre décisionnel en orientant les acteurs du pouvoir décisionnel sur des aspects stratégiques, en déléguant davantage ainsi qu'en accordant plus de responsabilités opérationnelles et de mise en œuvre à d'autres organes, notamment aux États membres et aux organes consultatifs régionaux;

· une importance particulière accordée à la satisfaction des besoins particuliers et au respect des spécificités ayant trait à la viabilité future des flottes côtières artisanales et des régions côtières connexes;

· la nécessité de parvenir à un équilibre entre la capacité de la flotte et les ressources;

· une réforme et une modernisation de l'organisation commune de marché visant à accroître la responsabilité des producteurs et l'écoulement;

· une présence extérieure forte et un réexamen des accords bilatéraux afin d'optimiser la combinaison des intérêts de l'UE dans le secteur de la pêche et des aspects relatifs au développement.

Sans prendre une position définitive à ce stade du processus, la Commission aimerait mettre en lumière certaines questions qu'elle souhaite approfondir en collaboration avec le Parlement.

La Commission prend note de l'importance accordée à différents aspects de la dimension sociale par la résolution du Parlement et souhaite collaborer en ce sens avec le Parlement, dans les limites de ses compétences.

Enfin, la résolution du Parlement appelle à l'achèvement du processus de réforme pour le début de l'année 2011. La Commission estime qu'une consultation, un dialogue et une élaboration approfondis du paquet législatif (y compris, une évaluation de l'impact) nécessitent un délai permettant de prévoir l'adoption des propositions par le collège des Commissaires pour le premier semestre de 2011. Dès lors, la Commission s'engage à collaborer avec le Parlement et le Conseil afin de garantir l'achèvement rapide des négociations et l'adoption des propositions.

La Commission considérera la résolution comme une contribution importante à la poursuite du dialogue et à l'élaboration des politiques futures. Le Parlement européen sera, évidemment, informé et consulté régulièrement.
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